
1. DOCUMENTS À REMETTRE AU CLUB :
A donner lors des permanences au bureau :

• Formulaire d’inscription rempli et signé

• Fiche pack remplie

• Cotisation :

✔ l’intégralité du montant de la cotisation doit être remis au moment de l’inscription,

✔ en cas de règlement en 2 ou 3 fois par chèque, remettre l’ensemble des chèques en
indiquant la date d’encaissement souhaitée à l’arrière de chaque chèque,

✔ en cas de règlement avec des coupons sport (cartes TATOO, carte Pass’REGION,
PAss’Sport CAF, coupon ville de Pont-de-Claix) pour lesquels un délai de délivrance est
nécessaire : remettre un chèque de caution en attendant pour ne pas différer la
qualification de la licence.

2. RECEPTION D’UN MAIL DE LA FFHB POUR COMPLÉTER LA LICENCE
Vous recevrez ou avez reçu un mail de la FFHB avec un lien pour vérifier vos informations
personnelles (et les corriger si nécessaire) et enregistrer vos pièces justificatives sur le site
« GESTHAND ».
Dans le cas d’une création de licence (nouvel adhérent), vous recevrez un premier mail pour valider
votre adresse mail.
Attention, les mails de la FFHB ont tendance à se glisser dans les spams de votre boîte mail.
TOUS LES JUSTIFICATIFS SONT À REMPLIR ET SIGNER AU FORMAT NUMÉRIQUE DIRECTEMENT
EN LIGNE

⇨ Il n’est pas nécessaire d’imprimer les formulaires pour les remplir.

• Questionnaire de santé :

✔ Pour les mineurs
✔ Pour le renouvellement de licence des majeurs dont le certificat précédent est

postérieur au 01/06/2022

• Autorisation parentale (pour les mineurs)
• Certificat médical :

✔ Pour les personnes ayant coché au moins une fois la réponse « OUI » dans le
questionnaire de santé

✔ Pour les nouveaux licenciés

● Une pièce d’identité : Carte identité, passeport ou livret de famille complet (déjà en ligne
pour les réinscriptions)

● Une photo d’identité : La photo doit être récente et du type « identité » (cadrée sur le
visage). Elle doit être « plein cadre », vous pouvez recadrer et tourner la photo
directement dans Gesthand. Toute photo non valable entrainera la mise en attente de la
qualification (déjà en ligne pour les réinscriptions : à vérifier et modifier si trop
ancienne)



Certificat médical Majeur : si le dernier certificat médical a été établi après le 1er juin 2022, alors
celui-ci reste valable jusqu’à la fin saison 2024-2025 et le licencié a seulement à saisir de nouveau
dans Gesthand la date d’établissement de ce certificat réimporté automatiquement.

Signature électronique
La signature électronique via le prestataire GETACCEPT.
Cette fonctionnalité permet au licencié de signer tous les documents obligatoires en une fois et sur
tous supports digitaux (pc, tablette, smartphone).
Fini donc les impressions papier, complétion et scan après signature manuelle !
Voici son déroulement :
• Une fois les formulaires usuels complétés, ou validés en cas de renouvellement, et après avoir
attesté de son honorabilité, le licencié cliquera sur « passez à la signature »

• Le licencié recevra un email qui le redirigera vers la plateforme GETACCEPT afin de valider les
informations transmises et de signer les différents justificatifs en une seule fois.
• Et pour conclure cette étape, le licencié recevra par email le document signé avec les données de la
certification de sa signature électronique.

Pour toute demande de renseignement concernant une (ré-)inscription, merci d’envoyer un mail à :
5138024@ffhanbdall.net


